
 
 
 
 
Laval, le 20 mai 2015 

 
 

La directrice académique  
des services de l’éducation nationale 
de la Mayenne 
 
à 
 
Mesdames et messieurs les enseignants 
s/c 
Mesdames les directrices 
Messieurs les directeurs 
 

 
 
 
 
 
Objet : bilan intermédiaire du projet d’école 2014/2017 
Références : loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation 
pour la refondation de l'école de la République 
            code de l’éducation article L212-15 
 
Au terme de la première année de mise en œuvre de votre projet d’école, je vous 
invite à dresser un bilan intermédiaire et à l’inscrire à l’ordre du jour du dernier 
conseil d’école. 
 
« En fin d’année scolaire, la directrice/le directeur d’école établit à l’intention des 
membres du conseil d’école un bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître 
le conseil d’école, notamment sur la réalisation du projet d’école, et sur les suites 
qui ont été données aux avis qu’il a formulés ». 
 
Le document ci-joint, dont vous garderez copie, est à retourner à l’inspecteur de 
l’éducation nationale de la circonscription. Il peut être accompagné d’avenants 
éventuels que vous jugerez utiles d’y adjoindre. 
 
Je vous demande de nouveau de spécifier les éléments de liaison pédagogique 
entre l’école élémentaire et le cycle d’adaptation du collège et, le cas échéant, 
entre l’école maternelle et l’école élémentaire. Il convient en effet d’inscrire l’école 
primaire dans le continuum de la scolarité obligatoire et de construire le socle 
commun de connaissances et de compétences chez tous les élèves. 
 
 

 
 
 

    
 
   Solange DELOUSTAL  
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